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* A titre de précaution, et dans l’attente d’une confirmation de la jurisprudence, pour les 
candidats qui, compte tenu du niveau de leurs dépenses n’ont aucun risque d’atteindre le 
plafond, de comptabiliser et d’intégrer dans leur compte de campagne les travaux 
réalisés à titre bénévole par des militants pour la réalisation et la mise à jour de leurs 
sites. 
 
* De veiller à ne recourir au travail bénévole de militants que dans un cadre non 
professionnel, c’est-à-dire,  après s’être bien assuré qu’ils le font effectivement hors de 
leur lieu de travail et sans avoir utilisé du matériel professionnel. Le travail des militants 
dans leur cadre professionnel et avec les moyens d’une entreprise risque d’être requalifié 
comme un don d’une personne morale lequel est prohibé. 
 
* De rembourser l'association ou l'organisme qui héberge, même à titre amical, les pages 
de leur site, et d'intégrer ainsi la dépense au compte de campagne. 
 
* De faire preuve de prudence dans l’utilisation des services gratuits de toutes sortes 
(hébergement, forums, chats …). En l’état actuel du droit, et dans l’attente de la 
confirmation de la récente décision du Conseil constitutionnel, le recours à de tels 
services risque encore d’être assimilé à des dons de personnes morales qui tombent sous 
le coup de l’interdiction posée par l’article L. 52-8 du code électoral. 
 
 
3° En matière de droit des médias 
 
 
* D’opérer un contrôle du contenu des messages postés sur leur forum de discussion, 
soit par le biais d’une modération a priori soit, si le responsable préfère préserver le 
dynamisme des débats, en effectuant un contrôle régulier a posteriori. Dans tous les cas, 
le Forum des droits sur l'internet recommande aux gestionnaires de sites de faire droit, 
dans un court délai, aux demandes d’effacement de tout message qui porterait préjudice 
à un tiers. 
 
* De faire droit à toute demande de droit de réponse dans les vingt-quatre heures. Même 
s’il n’est pas certain que le droit de réponse accéléré en matière électorale prévu par 
l’article 6 de la loi du 29 juillet 1982 soit applicable à l’internet, il est plus prudent pour 
les candidats de s’y conformer, puisque le juge, se prononçant sur la base de l’article 809 
du nouveau code de procédure civile, pourrait leur imposer des obligations similaires à 
celles du droit de réponse accéléré prévue par la loi de 1982. Pour les exploitants de 
services interactifs (comme les responsables d’un forum de discussion…) le droit de 
réponse peut être facilement satisfait dans le cadre d’une simple réponse en ligne à la 
contribution mise en cause. 
 
 
4° En matière de « marketing » politique 
 
 
* De mettre en place, à destination de l’internaute-électeur, un système de confirmation 
des inscriptions volontaires d'adresses électroniques (abonnement à des lettres 
d'information, inscription à des forums…) et un descriptif exhaustif de toutes les 
"prestations" qui lui sont offertes l'informant de ses engagements. 
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II - A destination des autorités de contrôle et des juges, dans le cadre de 
l’application du droit actuel 
 
Le Forum recommande : 
 
1° En matière de propagande électorale et de réglementation des contenus  
 
 
* D‘admettre, dans le prolongement d’une jurisprudence qui estime que l’accès à un site 
internet, notamment parce qu’il entraîne le paiement d’une communication téléphonique 
et procède d’une démarche volontaire, n’entre pas dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L. 50-1 du Code électoral, que la mention de l'adresse du site du 
candidat sur les documents de campagne, tracts et affiches, ne contrevient pas aux 
dispositions de l'article L.50-1 précité. 
 
* De ne pas regarder systématiquement les liens hypertextes qui pointent vers les sites 
des candidats comme des procédés de publicité. Il est en effet souhaitable que les 
autorités de contrôle ainsi que les juges des élections prennent en compte la nature 
informative de beaucoup de ces liens qui, quand ils ne sont pas établis contre 
rémunération, ne sont pas publicitaires et ce, même s’ils sont établis à la demande du 
candidat. 
 
* D’accepter que les candidats, sous réserve naturellement de l’inscription dans le 
compte de campagne, puissent souscrire aux offres de positionnement contre 
rémunération par achat de mots clés ou aux offres de référencement accéléré par les 
annuaires et moteurs de recherche. 
 
 
2° En matière de financement des campagnes électorales 
 
 
* De ne pas se fonder pour l’intégration d’une dépense au compte de campagne sur la 
simple mention d'un candidat sur le site internet d'un parti ou d'une association. De 
même et à l’instar de ce qui est pratiqué pour un journal, il est également souhaitable 
que quelques pages sur un site puissent être regardées comme de l'information réalisée 
par l'auteur du site (ou mention factuelle) plutôt que comme une dépense électorale. 

 
* De confirmer et de généraliser la jurisprudence reconnaissant la possibilité du recours 
au bénévolat pour divers types de prestations, y compris techniques (réalisation et 
maintenance de sites), réalisées par le biais de l’internet en dehors du temps de travail. 
Même inférieures aux prix du marché, les évaluations avancées par les candidats en ce 
qui concerne leurs dépenses de réalisation et de mise à jour de site devraient ainsi être 
acceptées si les candidats apportent les éléments prouvant leur recours au bénévolat des 
militants. 
 
* De confirmer l’interprétation souple de l’article L. 52-8 du Code électoral retenue 
récemment par le Conseil constitutionnel en autorisant les candidats à recourir à des 
services qui leur sont offerts gratuitement sur l’internet, comme ils le sont à toute 
personne. 
 
3° En matière de « marketing » politique 
 
* De prendre en compte les rumeurs ou les fausses informations relatives aux candidats 
sur des sites internet au même titre que celles constatées dans la propagande électorale 
sous forme papier. 
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III - A destination du législateur et du gouvernement, dans le cadre 
d’une adaptation de la législation 
 
Le Forum recommande : 
 
1° En matière de propagande électorale et de réglementation des contenus  
 
 
* De clarifier le cadre législatif entourant la diffusion de tracts. Il paraîtrait en effet 
souhaitable d’adapter les articles L. 165, L. 204, L. 211 et L.356 du Code électoral aux 
actuelles réalités de la campagne en ne limitant plus l’impression et l’utilisation du 
matériel de campagne des candidats. 
 
2° En matière de droit des médias 
 
* De clarifier le régime du droit de réponse en ligne en déterminant notamment si des 
règles spécifiques en matière électorale doivent être prévues. 
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